Demande de renseignement conjointe du regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du québec (« rncreq »)  et de l’union des consommateurs (« UC ») relative à la demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2008 (dossier R-3640-2007)

A.  Réglementation de la performance

Référence :

 i) Suivi de la décision D-2006-99 de la Régie de l'énergie, Annexe D,  COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE DU12 AVRIL 2007, page 4 de 112
Citation :

Rapport des experts en matière d'indicateurs de coûts

Invités : 
M. Robert Gagné, directeur de l'Institut d'économie appliquée, HEC Montréal

M. Jacques Roy , directeur du Service de l'enseignement de la gestion des opérations et de la logistique, HEC Montréal
Les participants ont reçu préalablement à la rencontre le rapport des experts Robert Gagné et

Jacques Roy intitulé Indicateurs de performance dans un contexte réglementaire, daté du

21 décembre 2006. À l’aide d'une présentation visuelle portant le même titre, M. Robert Gagné

donne des informations sur les éléments suivants :

• Le contexte caractérisé par la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »), la réglementation

cost plus qualifiée de méthode archaïque, la mission d’Hydro-Québec TransÉnergie et les

enjeux sociaux en matière d’environnement et de santé et sécurité au travail.

• Le pourquoi des indicateurs de performance soit notamment, pour simplifier le processus

réglementaire, permettre aux intervenants et au public d'effectuer une surveillance

adéquate et permettre à plus long terme de s’orienter vers une réglementation de type

price cap.
…

L’utilisation des indicateurs de performance : M. Gagné souligne que les principaux

indicateurs concernent les coûts ceux-ci étant étroitement liés à la capacité installée. Il

souligne que ce qui est important, c’est d’analyser le taux de croissance plutôt que

d’établir un niveau de performance. Il mentionne qu’une éventuelle réglementation de

type price cap serait basée sur la situation actuelle et le taux de croissance. (nos soulignés)
1.1 Est-ce que le Transporteur partage l’avis des experts que le régime « cost-plus » créé par la Loi est une méthode « archaïque » ?
1.2 Est-ce que le Transporteur partage l’avis des experts que le but à long terme de la mise en place des indicateurs de performance est de s’orienter vers une réglementation de type price cap ?

1.2.1 Si la réponse à la question 1.2 est négative, veuillez précisez l’utilité de leur recommandations à l’égard du choix d’indicateurs, si ce choix aurait été fait en fonction d’une vision différente de celle du Transporteur à l’égard de leur utilisation finale.
Référence :

i) HQT-3, Doc. 1, page 15
Citation :

Le Transporteur fait tout d'abord état et commente sommairement les objectifs corporatifs et des résultats atteints de l'année 2006 présentés dans les tableaux 3 et 4 suivants. Il présente ensuite, au tableau 5, les objectifs corporatifs 2007 approuvés par le Conseil d'administration d'Hydro-Québec.
1.3 Veuillez expliquer en détail la structure de ces tableaux ainsi que leur utilisation.
1.4 Veuillez notamment fournir les explications suivantes :

1.4.1 Tableau 3 : la notion du « déclencheur » ;
1.4.2 Tableau 4 : l’expression « Arrimage stratégique et réglementaire HQT-HQD; Objectif commun avec Danielle Lapointe d’HQD »

Référence :

i) HQT-3, Doc. 1, page 18
Citation :

En 2006, d'un commun accord entre les deux parties, l'exercice d'évaluation annuelle a été redéfini par une formule plus allégée et adaptée au besoin de chaque entente sectorielle. Ainsi, pour chaque entente sectorielle, le Transporteur et son partenaire le Distributeur, se sont entendus au début de 2006 sur des actions prioritaires à réaliser au cours de l'année. Ces actions prioritaires ont été regroupées dans des plans d'actions et trois des principales ont été reflétées au niveau des objectifs corporatifs de 2006.
1.5 Veuillez expliquer la notion d’entente sectorielle.
B.  Les modalités de disposition du compte d’écart (point à point)

Référence :

i) HQT-4, Doc. 3, page 7-9
Citation :

« Le montant projeté de l'écart représente une augmentation (s'il y a un manque à gagner) ou une diminution (s'il y a un trop perçu) qui est répartie entre les clients au prorata des revenus projetés pour l'année de base (« année 1 ») provenant des services de transport pour le service d'alimentation de la charge locale, le service de transport de point à point à long terme et le service de transport en réseau intégré, le cas échéant ; »
Préambule :

Il s’agit de l’écart entre les revenus prévisionnels et réels pour le service de point à point, y compris le court terme et le long terme.

2.1 Veuillez expliquer pourquoi les clients du service de transport de point à point de long terme devraient être inclus dans la répartition de l’écart, étant donné que ce sont les revenus de ces mêmes clients, entre autres, qui donnent lieu à l’écart.
Citation :

“Le règlement du compte d'écart s’effectue sur la base de données réelles au 31 décembre. Une fois celles-ci incorporées aux états financiers consolidés publiés lors du Rapport annuel d'Hydro-Québec, le Transporteur a alors l'obligation de remettre à ses clients y ayant droit ou le droit de recevoir de ceux-ci, dans un délai de 30 jours, le montant réel de trop perçu ou de manque à gagner constaté ;”
2.2 Est-ce que le Transporteur propose de modifier les Tarifs et conditions pour indiquer que tout tarif de point à point de long terme serait un tarif provisoire
2.2.1 Le cas échéant, veuillez indiquer les modifications proposées aux Tarifs et conditions.
2.2.2 Si la réponse est négative, comment, plusieurs mois après que la transaction sur OASIS ait eu lieu, le Transporteur justifierait-il de réclamer des paiements additionnels, dans le cas où un manque à gagner aurait été constaté ?
2.2.3 Veuillez mentionner toute autre approche qui aurait été considérée par le Transporteur pour créer un compte d’écart sur les revenus des services de transport de point à point, ainsi que les raisons qui ont menées à leur rejet.
Citation :

“Plus récemment, bénéficiant de quatre mois de données réelles, le Transporteur a effectué une prévision révisée pour l’année 2007 et anticipe maintenant des revenus de 178 M$ pour ces services. Cette révision est devenue nécessaire compte tenu notamment de la décision D-2007-13 de la Régie, qui exige du Distributeur qu'il revende sur les marchés ses surplus d'électricité, et d'un accroissement de ses revenus projetés pour les services de transport de point à point à court terme.”

Préambule:

Si l'entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production avait été approuvée (R-3624-07) par la Régie, HQP aurait disposé d’une quantité équivalente d’énergie additionnelle pour alimenter ses exportations.
2.3 Veuillez expliquer en détail pourquoi et comment le rejet de la demande d’approuver l'entente visant la suspension des contrats en base et cyclable intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production aurait mené à une augmentation des revenus du service de point à point.
2.4 Suite à la décision D-200-13, le Transporteur a-t-il revu à la baisse les prévisions d’exportation (transport point à point court terme et/ou long terme) de HQP
C.  L’intégration des actifs de télécommunication

Référence : 

i) HQT-8, Document 1, p.8
Citation :

D'autre part, pour les projets de télécommunications en cours au 31 décembre 2007 et ayant été autorisés conformément aux encadrements d'Hydro-Québec, le Transporteur considère inopportun d'en demander une autorisation subséquente à la Régie. Il demande donc à la Régie de les reconnaître comme étant préalablement autorisés, sachant qu’en vertu de l'article 49 de la Loi elle pourra si elle le juge nécessaire se renseigner à leur sujet lorsqu'ils seront mis en service et ajoutés à la base de tarification.
3.1 Si la Régie accepte de reconnaître les projets en cours comme étant préalablement autorisés, quelle autorité aurait été responsable de cette autorisation au préalable ?
3.1.1 La Régie aurait-elle la possibilité de revoir les éléments pris en considération par cette autorité ? 
3.1.2 Veuillez préciser en vertu de quelle disposition de la Loi un tel traitement serait autorisé. 
Référence : 

i) R-3401, D-2002-95, page 56 et 59
Citation :

Certains actifs de télécommunications d’Hydro-Québec ont été vendus en 1999 à Connexim, une société en commandite non réglementée, affiliée à Hydro-Québec. Les actifs ont été vendus à la valeur au marché. La méthodologie utilisée est le coût de remplacement déprécié. Connexim facture ses services à la DPTI au prix du marché qui en facture une partie à TransÉnergie. (p. 56)
Dans le cas de la cession d’actifs à Connexim, cette transaction n’était pas assujettie à l’autorisation préalable de la Régie étant donné que l’article 73 n’était pas en vigueur. La Régie s’attend à ce que, à l’avenir, le transporteur s’assure que toute transaction de ce type soit portée à l’attention de la Régie. De plus, une autorisation devra être demandée dans le cadre de l’article 73, dans la mesure où une telle autorisation est requise. (p. 59)

3.2 Est-ce que Connexim est toujours une société en commandite non réglementée, affiliée à Hydro-Québec ?
3.3 Est-ce que les actifs de télécommunications vendus par Hydro-Québec à Connexim en 1999 sont toujours la propriété de Connexim ?  Sinon, veuillez fournir des précisions.
3.4 Est-ce que, depuis la date de la décision D-2002-95, d’autres actifs de télécommunication ont été cédés à Connexim ou à d’autres parties ?  Veuillez préciser.

Référence : 

i) R-3401, D-2002-95, page 111
Citation :

La DPTI a signé un contrat de cinq ans avec Connexim dont l’objectif est d'obtenir des services de télécommunications administratives à des coûts compétitifs, ce qui, au moment de la transaction, était évalué à une réduction de 20 % sur l'ensemble de la période.
Connexim est une société en commandite dont Hydro-Québec est un commanditaire. Elle est considérée comme un fournisseur de la DPTI. Les montants facturés par Connexim à la DPTI pour les services de téléphonie administrative, de téléphonie des postes et des centrales, les télécopieurs, les interurbains et les circuits du réseau de services sont les suivants :

   - 1999 : 64,5 M$;

   - 2000 : 60,7 M$ (prévisionnel);

   - 2001 : 50,6 M$ (prévisionnel).
3.5 Est-ce que le contrat entre Hydro-Québec et Connexim est toujours en vigueur ?
3.5.1 Est-ce que TransÉnergie achète  toujours directement ou indirectement les services fournis par Connexim ?

3.5.2 Le cas échéant, est-ce que l’intégration des actifs de télécommunication à la base de tarification du Transporteur affecte, dans un sens ou dans l’autre, le contrat avec Connexim ?

D.  La planification du réseau de transport

Référence : 

i) HQT-10, Document 1, p.20
Citation :

« Le tableau 7 suivant présente les investissements pour les années 2006 et  2007 ainsi que la projection sur un horizon de 10 ans, soit de 2008 à 2017, selon les catégories décrites précédemment. Les valeurs sont liées aux actifs de transport uniquement et n'incluent pas les actifs en télécommunications. »
4.1 Veuillez indiquer où dans la preuve du Transporteur on retrouve des informations similaires à celles du tableau 7 pour les actifs de télécommunications.  

4.1.1 Si de telles informations n’ont pas été déposées,. Veuillez les déposer. sinon veuillez expliquer pourquoi
Référence : 

i) HQT-10, Document 1, p.23
Citation :

«  Quant aux informations relatives au projet des lignes 1108-1107 et 1377, il est à souligner que ce projet est en cours d'évaluation et qu'au terme de celle-ci, il pourrait s'agir d'un projet ayant une double finalité, soit en croissance des besoins et en maintien des actifs. De ce fait, la contribution qui y est liée pourrait éventuellement être révisée en fonction des résultats de l'évaluation en cours.»
4.2 Veuillez décrire le projet des lignes 1108-1107 et 1377, expliquer en détail leur double finalité potentielle et indiquer leurs localisations.
4.3 Quand les résultats de l’évaluation en cours seront-ils disponibles,?
Référence : 

i) HQT-10, Document 1, p.24, tableau 11
Préambule :

Les besoins prévus pour le service de point à point augmentent de 591 MW à 4340 MW entre 2008 et 2011, mais après demeurent constants jusqu’en 2017. 
4.4 Veuillez expliquer pourquoi le Transporteur considère que les besoins de transport de point à point augmenteront jusqu’à 4340 MW d’ici 2011.

4.5 Veuillez expliquer pourquoi le Transporteur considère que cette croissance rapide des besoins de transport de point à point cessera à partir de 2011.

Référence : 

i) HQT-10, Document 1, p.25, tableau 10 [sic]
4.6 Veuillez expliquer en détail le calcul fait pour chacune des colonnes 

4.6.1 Pour les colonnes « ajouts net à la base de tarification » et « Charges d’exploitation » Veuillez indiquer la source, et pour chaque année les intrants, composantes et les modes de calcul.
E.  Commercialisation des services de transport

.
Référence :
i) HQT-11, Document 1, page 6
Citation:

Les principales modifications apportées à l'OATT par l'ordonnance 890 touchent principalement les points suivants :

 • accroître l'uniformité dans le calcul de la capacité de transfert disponible (ATC);

 • uniformiser le processus de planification des installations de transport ;

 • proposer un nouveau mode de calcul des tarifs pour les déséquilibres entre l'énergie programmée et l'énergie reçue ou livrée à un client ;

 • instaurer un nouveau service de transport de point à point à long terme, le service ferme conditionnel ; et

 • restreindre la priorité de renouvellement aux conventions de service d'une durée minimale de cinq ans.
5.1 Pour chacune des principales modifications apportées à l’OATT par l’ordonnance 890 mentionnées dans la citation, veuillez fournir les informations suivantes :

5.1.1 la pertinence de la modification pour le Transporteur, tenant compte des raisons invoquées par la FERC pour justifier chacune d’elles,
5.1.2 la difficulté pour le Transporteur de s’y plier,

5.1.3 les bénéfices que la modification apporterait au régime « open access » au Québec. 
Référence :

i) FERC, Ordonnance 890, 

Section IV A : Summary of the Reforms (paragraphes 83 à 90)
Préambule :

La section IV A de l’Ordonnance 890 présente un aperçu de ses principaux éléments.  
5.2 Pour chacun des éléments suivants, mentionnés dans la Section IVA de l’Ordonnance 890, veuillez répondre aux trois questions posées dans la question précédente, c’est-à-dire : a) la pertinence de la modification pour le Transporteur, tenant compte des raisons invoquées par la FERC pour justifier chacune de ces modifications, b)  la difficulté pour le Transporteur de s’y plier, et c) les bénéfices que la modification apporterait au régime « open access » au Québec.

5.2.1 Consistency and transparency of ATC calculations (para. 83)

5.2.2 Requirements for coordinated, open and transparent transmission planning (para. 84)

5.2.3 Transmission pricing reforms (para. 85), dont :
5.2.3.1 Energy and Generator Imbalance Charges (y compris le traitement particulier des ressources intermittentes) (1er point)

5.2.3.2 Capacity Reassignment Pricing (2e point)

5.2.3.3 Crediting of Customer-Owned Facilities (3e point)

5.2.4 Improvements to Point-to-Point Service (para. 86)
5.2.5 Reform of rollover rights (para. 87)
5.2.6 Inscreases in transparency to lessen the opportunities to discriminate and reduce transaction costs (para. 88)

5.2.7 Strengthening enforcement of the pro forma OATT (para. 89)

5.2.8 Miscenalleneous OATT improvements (para. 90), dont

5.2.8.1 Designation of network resources (1er point)

5.2.8.2 Reservation priorities (2e point)

5.2.8.3 Clarifications related to network service (3e point).

Référence :

i) FERC, Ordonnance 890, 

Section IV C3 : Applicability of the Final Rule : Non-Public Utility Transmissin Providers / Reciprocity (paragraphes 162 à 167)
Citation :
162. In Order No. 888, the Commission conditioned non-public utilities’ use of public utility open access services on an agreement to offer comparable transmission services in return.  The Commission found that, while it did not have the authority to require nonpublic utilities to make their systems generally available, it did have the ability and the obligation to ensure that open access transmission is as widely available as possible and that Order No. 888 did not result in a competitive disadvantage to public utilities. 

163. Under the reciprocity provision in section 6 of the pro forma OATT, if a public utility seeks transmission service from a non-public utility to which it provides open access transmission service, the non-public utility that owns, controls, or operates transmission facilities must provide comparable transmission service that it is capable of providing on its own system. Under the pro forma OATT, a public utility may refuse to provide open access transmission service to a non-public utility if the non-public utility refuses to reciprocate. A non-public utility may satisfy the reciprocity condition in one of three ways. First, it may provide service under a tariff that has been approved by the Commission under the voluntary "safe harbor" provision. A non-public utility using this alternative submits a reciprocity tariff to the Commission seeking a declaratory order that the proposed reciprocity tariff substantially conforms to, or is superior to, the pro forma OATT. The non-public utility then must offer service under its reciprocity tariff to any public utility whose transmission service the non-public utility seeks to use. Second, the non-public utility may provide service to a public utility under a bilateral agreement that satisfies its reciprocity obligation. Finally, the non-public utility may seek a waiver of the reciprocity condition from the public utility.

5.3 Veuillez préciser laquelle ou lesquelles des trois façons de rencontrer les exigences de reciprocité mentionnées au paragraphe 163 s’appliquent à Hydro-Québec. 
Référence : 
i) HQT-10, Document 1, page 10


ii) R-3549-04, ph. 2, D-2006-66, page 27

iii) HQT-13, Document 6, Tableau 2 – Rencontres du groupe de travail et thèmes abordés

Citation 1 :

« D'autre part, le rapport du groupe de travail sur la politique de rabais et les services complémentaires pour les services de transport de point à point transmis à la Régie le 19 mars 2007, décrit en détail la démarche suivie par le groupe de travail et les conclusions qui en découlent. »  (Réf. 1) (nos soulignés)
Citation 2 :

« Le mandat confié au groupe de travail est d’analyser et revoir au besoin la structure tarifaire des services de point à point, incluant la politique de rabais et les services complémentaires associés au service de point à point. Les objectifs visés sont l’optimisation du réseau et des revenus du Transporteur, dans une perspective d’ouverture du marché. » (Réf. 2; nos soulignés ; gras dans l’original)

Préambule:

Ni la Table des matières de la Référence 3 ni la liste des thèmes abordés ne mentionnent l’analyse de la structure tarifaire des tarifs de court terme.
5.4 Le Groupe de travail s’est-il penché sur la structure tarifaire des tarifs de court terme, mis à part les questions de rabais et de services complémentaires ?
5.4.1 Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.
5.4.2 Qui a pris la décision de limiter les activités du groupe de travail aux deux sujets traités (rabais, services complémentaires) ?
Référence : 
i) HQT-11, Document 1, page 12
Citation :

« Conséquemment, le groupe de travail n'a pu faire l'unanimité sur la mise en place d'un projet pilote de politique de rabais pouvant répondre aux critères établis. Au-delà de la rentabilité non démontrée d'un projet pilote, les participants au groupe de travail ont exprimé des opinions divergentes sur les points suivants :

 • l'application ou non de la politique de rabais aux réservations de passage uniquement et le caractère discriminatoire possible pour les producteurs situés au Québec ;

 • la possibilité que pour un service identique sur un même chemin, des prix différents soient appliqués, ainsi que la relation entre la priorité allouée à un service et le prix payé pour l'obtenir, i.e. doit-on accorder une priorité identique à un client ayant réservé à rabais qu'à celui qui paie le plein tarif ?

 • les conséquences d'une politique de rabais sur l'optimisation des revenus du Transporteur, ainsi que les retombées possibles sur le tarif de transport payé par le Distributeur quant au service de transport pour l'alimentation de la charge locale. »
5.5 Veuillez préciser et justifier la position du Transporteur sur chacun des trois points ayant soulevés des opinions divergentes mentionnés ci-dessus.
Référence : 
i) HQT-11, Document 1, page 14
Citation :

« D'autre part, le Transporteur étudie actuellement plusieurs demandes de service de transport de point à point à long terme, qui pourraient augmenter significativement les volumes des services de transport de point à point transportés sur le réseau. Dans ce contexte, le Transporteur ne propose actuellement aucune modification aux services complémentaires applicables aux services de transport de point à point et il prévoit proposer les modifications requises au cours de la prochaine demande tarifaire, après avoir terminé les études à ce sujet. »
5.6 Veuillez fournir des détails (combien de demandes, combien de clients, quelles sont les capacités demandées,  les dates des demandes et du commencement  prévu du service demandé pour chaque demande, le moment ou l’étude de chacune des demandes sera terminée, quels sont les chemin visés) pour chacune de ces demandes de service de transport de point à point à long terme.
5.7 Veuillez expliquer en quoi le fait d’avoir plusieurs demandes de service à l’étude affecte la pertinence de modifier ou non la tarification des services complémentaires.
Référence : 
i) HQT-11, Document 1, page 14-15
Citation :

« Le Transporteur propose de continuer à offrir les services de transport actuellement prévus aux Tarifs et conditions, soient : 

​…

En tenant compte des pratiques commerciales observées dans certaines autres régions, le Transporteur ne considère pas opportun de modifier le modèle en place au Québec et les services de transport qu'il offre, puisqu'il n'existe actuellement pas au Québec de marché de l'électricité à court terme fonctionnant sur le modèle d'une bourse de l'électricité. »
5.8 Veuillez préciser les pratiques commerciales auxquelles le Transporteur fait référence, ainsi que leur pertinence en relation avec la question de la modification, ou non, de la liste de services offerts.
5.9 Veuillez expliquer en quoi l’existence, ou non, d’une bourse d’électricité au Québec est pertinente à la question de la modification, ou non, de la liste de services offerts.

5.10 Est-ce que la liste des produits offerts, et plus particulièrement la liste des produits de point à point de court terme offert par le Transporteur, est « standard » par rapport aux autres transporteurs de la région nord-est ?
Référence : 
i) HQT-11, Document 1, page 15
Citation :

« La mise en application de l'ordonnance 890 aux États-Unis suit la publication de celle-ci au registre fédéral, laquelle a eu lieu le 15 mars 2007. Suite à la publication de cet avis, les réseaux américains concernés disposent d'un délai de quelques mois pour proposer les modifications demandées par la FERC, lesquelles devront être approuvées par celle-ci. Le Transporteur profite de ce délai pour en faire le suivi, afin de connaître les modalités qui seront approuvées par la FERC et étudier les modifications qui seraient requises aux Tarifs et conditions afin de continuer d'offrir un service comparable à celui proposé par la FERC. »
5.11 Est-ce que le délai applicable aux transporteurs soumis à la juridiction de la FERC (« juridictionnels ») est déjà écoulé ?
5.12 Est-ce que le délai applicable aux transporteurs non soumis à la juridiction de la FERC (« non juridictionnels »)  est déjà écoulé ?

5.13 Est-ce que l’étude des documents produits dans le cadre des demandes de modification des tarifs et conditions des autres transporteurs juridictionnels et non juridictionnels ont été utile au Transporteur ?  Veuillez fournir des précisions.
Référence : 
i) HQT-11, Document 1, page 16
Citation:
« Actuellement, l'intégration de la production éolienne au réseau du Transporteur, en raison des deux appels d'offres du Distributeur, constitue une importante source de croissance au niveau du réseau de transport. À cette fin, le Transporteur doit donc réaliser les études et les travaux requis afin d'assurer l'intégration fiable de ces nouvelles sources de production. »
5.14 Veuillez fournir une liste (titre, date, nombre de pages) des études réalisées par le Transporteur à l’égard de l’intégration de l’énergie éolienne.

Référence : 
i) HQT-11, Document 1, page 17
Citation:

« Le Transporteur dépose à la pièce HQT-11, Document 1.1, les trois nouvelles conventions des service de transport de point à point à court terme ferme et non ferme signées depuis celles déposées à la Régie dans la demande R-3605-2006, pièce HQT-10, Document 1.1, ainsi que sept conventions de service de transport de point à point à long terme, dont quatre visent le renouvellement de service annuel antérieur totalisant 410 MW, deux visent de nouvelles réservations annuelles totalisant 106 MW vers la Nouvelle- Angleterre et une vise une réservation de 1 250 MW vers l'Ontario.

Également, plusieurs projets de raccordement de centrales et de transit de passage sur le réseau sont à l'étude, soit pour le Producteur ou des tiers. »
5.15 Veuillez fournir une liste (client, chemin, date de la demande, date de commencement et de la fin du service demandé) des conventions de point à point long terme actuellement en vigueur, y compris les sept nouvelles conventions mentionnées.  
5.16 Veuillez fournir une liste similaire pour les projets de raccordement de centrales et de transit de passage sur le réseau actuellement à l’étude.
F.  Besoins et revenus des services de transport
Référence : 
i) HQT-11, Document 2, page 5, tableau 1
6.1 Veuillez fournir une mise à jour pour la colonne « 2007 Prévision ».
Référence : 
i) HQT-11, Document 2, page 6



ii) HQT-11, Document 1, page 14



iii) D-2002-05, page 66
Citation 1 :

« Dans sa décision D-2002-95, la Régie a indiqué que les besoins du service de transport de point à point à long terme doivent correspondre aux réservations annuelles prévues pour ce service. » (Réf. 1)
Citation 2 :

« Le Transporteur étudie actuellement plusieurs demandes de service de transport de point à point à long terme, qui pourraient augmenter significativement les volumes des services de transport de point à point transportés sur le réseau.. » (Réf. 2)
Citation 3:

« Comme pour ce qui est des revenus des ventes à court terme, la Régie croit qu’un suivi des réservations à long terme, par le dépôt des données réelles de  réservations, permettra d’apprécier l’efficacité de la méthode d’estimation. » (Réf. 3)
Préambule :

Le contexte du service de point à point à long terme s’est modifié sensiblement depuis l’audition du dossier R-3401-98, notamment par le dépôt de plusieurs demandes de service de transport de point à point à long terme.
6.2 Selon le Transporteur, serait-il approprié de tenir compte des demandes de service de transport de long terme présentement à l’étude dans l’évaluation des besoins pour ce service?
Référence : 
i) HQT-11, Document 2, page 8

Citation :
« Cette hausse s'explique notamment par la demande de la Régie, énoncée dans sa décision D-2007-08, d’inclure la prévision de revente de surplus d’électricité du Distributeur, ainsi que la décision D-2007-13 de la Régie exigeant du Distributeur qu'il revende sur les marchés ses surplus d'électricité. Rappelons que cette dernière décision a été rendue le 26 février 2007 par la Régie, soit après l'établissement de la prévision du Transporteur pour les fins de sa demande tarifaire 2007 et après la décision D-2007-08, rendue le 20 février 2007. »
6.3 Veuillez expliquer en détail les conséquences de cette décision sur les besoins de transport du Transporteur, sur le tarif annuel et sur la facture payée par la charge locale.
Référence : 
i) HQT-13, Document 1, page 19
Citation :

Lorsqu'il y a consommation supérieure à la quantité programmée, le tarif proposé correspond au prix de l'énergie de 7,5 ¢/kWh majoré de 50 %. Le crédit accordé sur toute quantité livrée inférieure à la quantité programmée correspond à 50 % du prix de l'énergie.

6.4
Veuillez justifier le choix de 7,5 ¢/kWh comme prix de référence pour le calcul de tarifs des services de compensation d’écart. 
R-3640 : Demande de renseignements de UC et du  RNCREQ     
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